
�� ’est assez inédit pour être 
souligné : le front syndical 
concernant notre maintien 

dans la Fonction publique d’Etat est 
rompu. 
Surprenant quand on sait l’avis 
ma jor i ta i re  des  cont rô leurs . 
Hasardeux quand on connait le 
quot id i en  de  nos  co l lègues 
aujourd’hui sortis du giron public.  
Malgré tout, c’est un fait : certains de 
nos partenaires syndicaux prônent 
aujourd’hui le passage en agence de 
contrôle européenne hors fonction 
publique d’Etat. 
 

�� o nc e r na n t  l a  r é g io n 
parisienne, les positions 
syndicales ont aussi le mérite 

d’être claires. Pour notre part, c’est 
d’abord le résultat des études 
techniques qui prime: une approche 
commune irait à l’encontre du projet 
dont nous avons besoin. Les incidents 
aux interfaces montrent où se trouvent 
les vrais problèmes à régler pour 
garder un niveau de sécurité élevé et 
améliorer le service à l’usager en 
région parisienne. Face à l’obstination 
de notre administration, nous appelons 
clairement les collègues qui veulent 
d’un vrai projet professionnel pour 
l’avenir ainsi que ceux qui se sont 
fortement mobilisés en février dernier, 
à confirmer leur détermination pour 
obtenir un OPERA bien bâti autour 
des flux de trafic, et pas une 
« opérette » accolée à une approche 
commune. 

�� ous trouverez aussi dans 
cette profession de foi 
locale nos revendications 

majeures pour notre centre, le détail 
des critères CAP que nous prônons 
ainsi qu’un rapide bilan du travail 
local de vos représentants USAC-
CGT depuis 3 ans. 
 
Ne laissons pas la Fonction 
publique nous échapper!  
Bonne lecture et bons référendums. 
 
Alex Ripoche (5E), Arnauld Theolier (11W) 
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La différence essentielle avec nos partenaires syndicaux réside dans la prise en compte 
de l’ancienneté dans le dernier centre. L’administration et nos partenaires syndicaux ne 
comptabilisent que l’ancienneté de promo ICNA. 
 
 

Décompte des points USAC 
Ancienneté de promo ICNA: 1 point/jour (365 points/an) 
Ancienneté dans le centre: 2 points/jour (730 points/ an) 
 

Exemple de calcul avec notre méthode 
� Un jeune ICNA avec 10 ans d’ancienneté et aucune mutation a 10950 pts. 
� Son collègue avec 17 ans d’ancienneté et une mutation obtenue il y a 6 ans a :10 585 pts 
 
Grâce aux critères de l’USAC, pour cette CAP, le jeune n’ayant pas eu de mutation sera 
prioritaire. 
 

Nos critères permettent la gestion des mutations de façon plus juste afin d’offrir des 
opportunités à tous et pas seulement aux plus anciens. Aujourd'hui, les jeunes du nord 
attendent quand d'autres font des navettes Sud/Sud ou Sud/Outre-mer/Sud. Les centres y 
trouveraient également leur compte dans l’amélioration progressive de la pyramide des âges. 
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�� ’administration a mis en sommeil (ou arrêté) pas mal de ses travaux 
sur OPERA. Le lobbying a pris le pas sur la nécessité technique. La 
direction attend le résultat des élections pour savoir quel projet 

mettre en œuvre.  
 
Tous les personnels de la région parisienne ont suffisamment suivi le dossier pour savoir que 
deux visions sont toujours sur la table. L’USAC défend un OPERA avec refonte des 
qualifications suivant les flux de trafics à destination de la région parisienne, en prenant les 
trafics le plus haut possible pour les amener le plus bas possible avec l’intégration des 
approches.  
 
·  Ceci implique de ne transférer que des espaces de survols afin de ne pas se retrouver avec la 
problématique à l’Ouest où nous avons dû batailler des années afin de récupérer un peu 
d’espace pour faciliter le travail de la TE.  
·  Cela impose de ne pas faire une étape intermédiaire « approche commune » puisque OPERA 
devra justement faire le contraire. Si étape intermédiaire il doit y avoir, le transfert de 
l’approche d’Orly pourrait être un véritable test grandeur nature pour préparer le transfert de 
Roissy par la suite. 
·  A l’inverse, le projet défendu d’approche commune par d’autres créera une surcharge de 
travail pour Roissy qui devra reprendre l’approche d’Orly pour ensuite la re-transférer dans 
OPERA à Athis. Même si ce CAPP est ensuite implanté dans un centre OPERA, le bénéfice sera 
quasiment nul et le gâchis gigantesque: humain, temps, financier....  
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Les zones Ouest et Est suivent les flux de trafic. Le contraire serait une aberration. Le projet 
OPERA par flux avec refonte des qualifications est donc bien le seul projet efficace pour le 
trafic. Cela créera les synergies nécessaires en supprimant les interfaces Roissy/Athis et Orly/
Athis. Seul ce projet  peut aboutir à une vraie culture commune, dans laquelle les contrôleurs 
des 3 centres pourront se concentrer sur l’alimentation région parisienne. �  

�����	
�  
 
 
 
 
 
 
 
 

�� ,�-.)� ��� ����� %�
��
��������� �������� ����

������� !��� ���	�����������
��������	����	���!���
��������  

Franky, 2W. 
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Céline, 9W 
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La section USAC a été la seule à participer à tous les 
CTP locaux et à les préparer avec un large panel de 
personnels. Les compte-rendus témoignent de notre 
participation active et constructive pour assurer un 
bon fonctionnement de notre CRNA. Notre 
représentation dans tous les corps nous permet 
d’aborder tous les sujets. Nous sommes aussi 
capables de vérifier les arguments techniques utilisés 
par l’administration. 
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L’USAC a toujours défendu le travail fait en 
commun par les subdivisions et le GT espace. Nous 
nous étions engagés à ce que le dossier Harmonie 
aboutisse au profit de Reims et d’Athis. Nous avons 
tenu parole et accepté les compromis que les experts 
d’Athis avaient validés lors du séminaire de 
novembre 2007 (dans le but notamment de voir la 
création du secteur AP aboutir rapidement). Par la 
suite, des négociations de couloirs ont mis à mal tout 
le travail fait par la sub CTL et le GT espace. Aucun 
des 2 objectifs du dossier (amélioration des survols à 
Reims et écoulement du trafic à l’UJ) n’a été atteint. 
L’UJ ne verra pas sa situation s’améliorer et la 
sécurité sera même dégradée. L’USAC a toujours été 
opposée à l’ingérence des syndicats dans les dossiers 
techniques. Laissons nos subdivisions travailler 
sereinement! 
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La place manque pour revenir sur l’épisode qui a fait 
suite à la grève de février. En tout état de cause, nous 
considérons que la détermination des contrôleurs et 
la négociation auront permis de limiter les dégâts. Il 
suffit de comparer les premières feuilles de route 
avec le résultat final pour s’en apercevoir. Pour 
autant, la chose n’est pas réglée, et pour ne citer 
qu’un exemple, l’USAC ne saura se contenter du 
traitement discriminatoire à l’encontre des 
contrôleurs parisiens. L’unité syndicale sur ce point 
aurait certainement permis d’aboutir à mieux. 
Manque d’expérience? Il est pourtant du rôle des 
syndicats de savoir résister aux pressions. 
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C’est peu de dire que l’accord licence ne fut pas 
une réussite (droit de grève, individualisation du 
temps de travail, effectifs en baisse). C’est 
regrettable car il était possible par exemple 
d’aboutir à un décompte global des heures par 
équipe (basé sur les tours de service). Malgré 
tout, nous avons négocié les modalités 
d’application en CTP local. Nous restons 
persuadés que cet accord contient les germes du 
badge et de la fin de la vie en équipe… surtout au 
vu des projets d’agence européenne prônés par 
les signataires de l’accord. 
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Boycott du TNP: 1 formateur de plus, et un labo 
ayant les moyens d’assurer une formation 
adaptée et de qualité pour les personnels. 
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Rappelez vous la première mouture de cet “écran 
à rebondissement”. L’USAC a relayé le 
mécontentement des contrôleurs et électroniciens 
afin d’obtenir des améliorations significatives 
(15cm plus loin, luminosité, écran mobile) et un 
calendrier sous 5 ans pour un nouveau matériel. 
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Lors des grèves fonction publique, nous sommes 
le seul syndicat qui, pendant des années, a 
indiqué s’il appelait les personnels à suivre ou 
non un mouvement. Jusqu’en février 2006, 
l’administration ne prenait pas de mesures sur le 
trafic et n’astreignait pas lorsque l’USAC 
n’appelait pas. Depuis l’action surprise de 
quelques contrôleurs (aucunement liés à l’USAC)  
à cette date, le DSNA se plait à mettre des réguls  
et des astreintes, même si aucun syndicat de la 
DGAC n’appelle à suivre un mouvement de 
grève. Il est clair que le but du DSNA est 
double : excéder 
· les usagers pour mieux justifier une sortie 

de la fonction publique vers une agence�
· les personnels par des mesures 

d’astreintes inutiles. � �
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�André, 4E 
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Lionel, 7E�
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�� ’USAC s’est toujours opposée à l’utilisation de l’indicateur PR/PT pour le 
calcul des effectifs. Cet indicateur n’est pas approprié car il ne prend pas en 
compte les besoins du trafic.  

 

� Par exemple, un centre ayant suffisamment d’effectifs pour déclarer le nombre de secteurs ouvrables 
pour son trafic peut se voir attribuer plus de personnels, s’il ouvre beaucoup de secteurs. A contrario, 
un centre avec un mauvais PR/PT se verrait pénalisé même s’il n’a pas suffisamment de personnels 
pour déclarer ouvrables les secteurs nécessaires (Reims par exemple). 
 

� Il nous semble plus cohérent de ventiler les effectifs en fonction du besoin des centres en secteurs 
ouvrables afin de ne pas créer de délais. L’USAC demande également que soit créé un correctif 
Hub (comme il existe un correctif pour trafic saisonnier). Tout le détail des informations et de notre 
argumentaire sont sur le dernier compte-rendu du GT effectif liste 1: www.usac-cgt.org 
 

� Il est étonnant de voir ce PR/PT, défendu par les autres syndicats, apparaitre dans la feuille de route imposée 
au CRNA-Nord. De plus, nous venons d’apprendre que finalement les affectations ne seraient pas revues à 
la hausse pour le second semestre. Les défenseurs de l’indicateur estiment que « c’est encore 
prématuré ! » Va-t-on de nouveau changer les règles maintenant qu’Athis a un bon indicateur ? 

 

Des représentants 
nationaux « sous le 
casque »! 
 

A l’USAC, pas de permanents 
syndicaux détachés de votre 
quotidien . Les accords que 
signent les contrôleurs de 
l’USAC les engagent tout autant 
que vous. Signer l’accord 
licence mériterait au moins 
qu’on fasse ses 200 heures. 
 

Il ne serait pas pertinent de faire 
du syndicalisme sans partager 
le quotidien de ses collègues. 
 

A athis, ce sont par exemple : 
David, Jean paul, Charles, Guy, 
Sylvain, Anouck, Olivier, 
Arnauld, Lionel.�  
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« Au CRNA/Nord, 1% 
d’échec de 
qualification. 
Eurocontrol 40% et bye 
bye. Cela se passe de 
commentaire. » 

Charles, 5W�
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$�n nous demande souvent 
quelles actions peuvent 
être menées autres que la 

grève. Les positions syndicales 
étant claires, le vote est une action 
simple, non conflictuelle, sans 
impact sur le trafic et pourtant très 
efficace pour décider du maintien 
dans la fonction publique (ou le 
transfert dans une agence 
européenne). 
 

%�ur le statut de la DSNA, 
depuis 30 ans que nos 
dirigeants veulent nous 

passer en agence, toutes les 
tentatives ont échoué car tous les 
syndicats étaient unis et les 
personnels fortement mobilisés. 
Pour la première fois, un 
syndicat de contrôleurs donne 
son accord à la sortie de la 
Fonction Publique d’Etat en 
prônant le transfert dans une 
agence européenne (projet 
MOSAIC). Nos dirigeants ne 
cachent pas qu’ils attendent les 
élections pour savoir dans quelle 
direction aller.�  

Pour un syndicalisme solidaire entre les 12 000 
agents de la DGAC, sortez de la bulle ICNA, 

Votez USAC-CGT! 
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�� lusieurs de ses adhérents sont membres actifs au niveau 
européen. L’USAC-CGT d'Athis connait bien le travail syndical 
à l’échelle européenne. Voici l’avis de l’un d’eux sur l’enjeu des 

élections sur les dossiers européens. 
�
FAB: deux scénarios proposés, deux avenirs différents. 
Les FAB sont issus des règlements « Ciel Unique », dans le but d'améliorer le service du 
contrôle, en particulier dans les zones frontalières. La France est engagée dans une étude de 
FAB « Europe Centrale » avec la Suisse, l'Allemagne, et les pays du Benelux. Le modèle de 
FAB choisi n'est pas encore décidé. Va-t-il s'agir de fusionner au sein d'une agence 
européenne, ou bien va-t-on vers un modèle coopératif où chaque prestataire gardera son 
statut? 
 

Serions-nous d'irréductibles « Gaulois coopératifs »? 
L'USAC-CGT et l'ETF (European Transport Workers Federation, 223 syndicats, unique 
partenaire social européen pour l'ATM) prônent un modèle coopératif. Celui-ci permet en effet 
d'avoir des gains d'efficacité en écartant le risque social lié à la création d'un FAB. Ce modèle 
technique est tout à fait réaliste; il va d'ailleurs être utilisé dans différents FABs en Europe 
(FAB « Blue-Med » regroupant des pays méditerranéens dont l'Italie, FAB UK-Irlande...) 
 

Quels sont les dangers d'une agence Européenne? 
Il s'agit purement et simplement d'une sortie de la Fonction Publique d'Etat. Certains 
rétorquent que c'est pour aller vers une Fonction Publique Européenne. Mais l’examen détaillé 
de ce statut en fera déchanter plus d'un. Pas de sécurité de l'emploi, possibilité de 
licenciement économique, conditions de travail durcies... En ce qui concerne nos collègues 
d'Eurocontrol, avec 40% d'arrêts de formation qui se terminent bien souvent par un 
licenciement, nous pensons que la différence avec nos statuts est claire. Le modèle social 
français se situe à un niveau qu’aucun autre ne peut afficher. �������� �

Charles, 5W 
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Europe: l’Agence tous risques 
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�� ’USAC est un syndicat indépendant 
(avec ses propres statuts) affilié à la 
CGT. Notre structure confédérale fait de 

nous un membre reconnu de la Fédération 
européenne des syndicats des Transports (ETF), 
seule structure syndicale reconnue par la 
Commission européenne. 
 
Le caractère confédéré de l’USAC-CGT permet 
de présenter un front uni avec une vision 
d’ensemble, dépasser les clivages corporatistes 
et au final d’élaborer des positions allant dans le 
sens de l’intérêt général. 
 

Le trait d’union 
entre les personnels 

Dans les CTP, l’administration et les syndicats 
ont le même nombre de voix. 

 
Les syndicats corporatistes s’abstenant dans les débats 
qui ne concernent pas leur corps, on perd de fait la 
parité : l’administration devient majoritaire, ce qui 
affaiblit la représentation globale des personnels. Au 
contraire, les syndicats confédérés s’expriment sur 
tous les sujets et utilisent l’ensemble des voix des 
personnels pour faire avancer tous les dossiers.� �
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